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Bureau international du Travail      Ministère de l’Economie et du Commerce 
      République de Moldavie 

 
 

Séminaire tripartite: vers un renforcement de la négociation collective en République 
de Moldavie 

 
Chisinau : 28 février-1 mars 2006 

 
Avec le soutien du Gouvernement Français 

 
 
 
1. Introduction et objectifs du séminaire 
 

 
En Moldavie le dialogue social s’est surtout matérialisé dans sa forme 

tripartite dans le cadre des consultations entre le gouvernement et les partenaires 
sociaux. Le dialogue bipartite entre syndicats et employeurs reste peu développé tant 
au niveau des branches que de l’entreprise et ce malgré l’adoption d’un code du 
travail il y a trois ans qui a défini les procédures de négociation collective et les droits 
et obligations des deux parties. Il y a plusieurs raisons à cela parmi lesquelles on 
pourrait citer le manque d’expérience des partenaires sociaux en matière de 
négociation collective et le manque de soutien de l’administration du travail aux 
partenaires sociaux dans leurs négociations collectives. 

 
A la demande des partenaires sociaux et du gouvernement le Bureau Sous Régional 
de l’OIT pour les PECO a Budapest (SRO Budapest) organise ce séminaire de 
formation sur la question de la négociation collective ciblant les représentants des 
partenaires sociaux et du gouvernement.  

 
Le but du séminaire est triple: 
- faire réfléchir les moldaves sur les causes du faible développement de la négociation 
collective dans leurs pays  
- renforcer l’expérience des partenaires sociaux en négociation collective par des 
exercices pratiques   
- formuler quelques recommandations pour renforcer le dialogue social bipartite et les 
négociations collectives à la lumière des expériences et pratiques de dialogue social 
bipartite et de négociation collective en Europe. 
 
2. Résultats attendus 
 
Un groupe de travail bipartite sera formé et sera invité à formuler des propositions 
pour améliorer le dialogue social bipartite et les négociations collectives, qui seront 
soumises pour adoption à l’ensemble des participants au séminaire ainsi qu’au Vice 
Ministre de l’économie et du commerce en charge des questions de travail et 
d’emploi, Mr. Sainciuc. 
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3. Programme du séminaire 
 
 

28 Février 2006 
 
 
9.00 -9.20 Ouverture du séminaire 
 
- Mr.  Sainciuc, Vice Ministre de l’Economie et du Commerce 
- Mr. Youcef Ghellab, Bureau international du Travail, Budapest 
- Son Ex. M. Edmond PAMBOUKJIAN, Ambassadeur de France à Chisinau 
 
 
9.20-10.00 Session de travail 1 : Les principes de l’OIT sur la négociation 
collective  (Y. GHELLAB) 
 
Discussion 
 
10.00-11.00           Session de travail 2 : La situation du dialogue bipartite et de la 
négociation collective en Moldavie 
 

- Présentation (Mr. SAINCIUC) 
- Discussion 

 
 
11.00-11.15 Pause café 
 
11.15-12.30 Session de travail 3 : Dialogue social bipartite : les pratiques en Europe 

L’expérience roumaine (Mr. POPESCU) 
 
 
12.30-14.01 Pause déjeuner 
 
14.00-15.15               Dialogue social bipartite : les pratiques en Europe 

 L’expérience française (Mme VOISINE) 
 
 
15.15-15.45 Pause café 
 
15.45-17.00           Exercices sur la négociation collective suivis de Questions –
réponses 
 
 

1 mars 2006 
 

9.00-10.30 Table ronde: Voies et moyens pour renforcer le dialogue social 
bipartite et la négociation collective en Moldavie: 

 
Participants:  
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- représentant des employeurs 
- représentant des syndicats 
- représentant du gouvernement 
- représentant du BIT 

 
 
10.30-11.00 Pause café 
 
11.00-11.30 Clôture du séminaire 
 

- Ministère de l’Economie et du Commerce 
- BIT 

 
 
4. Participants 
 

- représentants des employeurs 
- représentants des syndicats 
- représentants du gouvernement 
- experts du BIT 

 
5. Langues de travail 
 
Le moldave et le français. 
 
6. Documents de travail 
 

- Présentations  
- Conventions et recommandations de l’OIT sur la NC 
- Exercices pratiques de négociation collective 

 
 
Y. Ghellab, le 6/02/2006 


